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ENVOI DE DOCUMENTS

Processus d’American Express lié aux contestations

POUR DE PLUS AMPLES RENSEIGNEMENTS, ALLEZ AU AMERICANEXPRESS.CA/POLITIQUEMARCHAND OU COMPOSEZ LE 1 800 268-9877.

Avec Plein recours en cas de fraude, l’émetteur a le droit de transférer la responsabilité de tout type de fraude, y compris la fraude 
liée à une Carte contrefaite, à la banque administratrice, et ce, pour tout établissement touché par l’opération en question.

American Express envoie une demande de 
renseignements

Nous pouvons vous demander de nous faire parvenir 
les documents justifiant l’opération. P. ex., reçu 
d’opération signé, politique sur les annulations, 
modalités, preuve de consentement du titulaire, etc.

Le dossier peut se résoudre en votre faveur  
si vous fournissez les pièces justificatives et 
les renseignements demandés dans un délai 
de 20 jours.

Il y aura débit compensatoire si votre 
réponse est insuffisante, si vous ne répondez 
pas dans les délais voulus ou si vous nous y 
autorisez.

DEMANDE DE 
RENSEIGNEMENTS 

Avis que vous recevez si un titulaire 
conteste une opération effectuée  

à votre établissement, et que nous  
ne sommes pas en mesure de  
résoudre le dossier au moyen  

des documents dont  
nous disposons.

Parfois, American Express peut émettre un débit compensatoire anticipé. Pour obtenir de plus amples renseignements sur le 
débit compensatoire anticipé, reportez-vous à l’Annexe : Débit compensatoire anticipé.

UN TITULAIRE CONTESTE UNE OPÉRATION

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

DOSSIER RÉSOLU DÉBIT COMPENSATOIRE 

http://www.americanexpress.ca/politiquemarchand


POUR DE PLUS AMPLES RENSEIGNEMENTS, ALLEZ AU AMERICANEXPRESS.CA/POLITIQUEMARCHAND OU COMPOSEZ LE 1 800 268-9877.

Annexe : Processus de débit compensatoire anticipé
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ANNULATION

ENVOI DE DOCUMENTS

Il peut arriver qu’American Express débite votre 
compte et vous envoie un avis.

Débit automatique de fonds de votre compte 
correspondant à un montant contesté.

Nous pouvons vous demander de nous faire parvenir 
les documents justifiant la transaction. P. ex., reçu 
d’opération signé, politique sur les annulations, 
modalités, preuve de consentement du titulaire, etc.

Si vous fournissez les documents justificatifs 
appropriés dans un délai de 20 jours, nous 
pouvons effectuer une annulation.

Le débit compensatoire demeure en vigueur 
si votre réponse est insuffisante ou si vous ne 
répondez pas dans les délais.

UN TITULAIRE CONTESTE UNE OPÉRATION

DÉBIT COMPENSATOIRE ANTICIPÉ 

EXPLICATION DE DÉBIT COMPENSATOIRE

DÉBIT COMPENSATOIRE EN VIGUEUR

http://www.americanexpress.ca/politiquemarchand



